
Rien n’est plus simple que de faire un don mensuel pour la Maîtrise ! Il suffit d’aller
sur notre page Hello Asso et d’indiquer dans la rubrique “je donne tous les mois” le
montant mensuel que vous souhaitez donner.
Les prélèvements se feront automatiquement chaque mois et vous recevrez un
reçu fiscal cumulatif unique à la fin de l’année. 

55 bonnes raisonsbonnes raisons  
de passerde passer  
au don mensuelau don mensuel

Répartissez mieux vos dons

Simplifiez vos démarches

Ayez un plus grand impact

Confirmez votre soutien

Investissez sur l'avenir

Plutôt que d’être condensés dans une seule période, vos dons peuvent être
répartis tout au long de l'année si vous optez pour la mensualisation. Cela ne vous
coûtera pas un sou de plus ! Bien sûr, vous pouvez à tout moment suspendre ou
interrompre votre don mensuel si vous le souhaitez.

La récurrence de votre don permet à la Maîtrise d’anticiper les projets qu’elle
pourra mettre en œuvre tout au long de l’année. La formation de 150 élèves et
étudiants, représentant plus de 5 000 heures de cours, la préparation des concerts,
l’animation de près de 1 000 offices à Saint-Germain l’Auxerrois…autant d’activités
que la Maîtrise déploie chaque année et qui nécessitent des finances régulières.

Votre générosité et votre fidélité permettent de continuer de faire résonner les
voix de Notre-Dame en attendant sa réouverture prévue pour décembre 2024.
L’équipe administrative, les pédagogues, les chanteurs petits et grands, tous se
mobilisent et commencent déjà à préparer les grandes festivités à venir. C’est
votre soutien dans la durée qui permettra de ramener la musique à Notre-Dame !

En tant que donateur mensuel, vous affirmez votre soutien à la Maîtrise. Que vous
soyez un proche d’un élève, un public régulier des concerts, un fidèle de la
Cathédrale ou que vous ayez simplement un attachement pour la Maîtrise, vous
savez que chaque euro est investi dans les projets les plus porteurs, ayant toujours
comme élément central le rayonnement du patrimoine musical multiséculaire de
Notre-Dame.

Je donne tous les mois

https://www.helloasso.com/associations/musique-sacree-a-notre-dame-de-paris/formulaires/2
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